
Séjour au Puy du Fou

27-28 -29 juin 2024 -  3 jours / 2 nuits

Venez passer trois jours inoubliables au Puy du Fou – Les Epesses – en Vendée (85) dans le meilleur 
parc du monde avec 20 spectacles grandioses de l’antiquité au XXème siècle. Vous serez logés et 
vous vivrez un séjour de rêve dans deux hôtels thématisés : La Citadelle (époque médiévale) et les 
Iles de Clovis (époque mérovingienne) à quelques pas des spectacles.

Voici dans les grandes lignes le programme du séjour au Puy du Fou     :  

1  er   jour – 27 juin     :  

Départ  de Saint Pée Sur Nivelle, parking gratuit de la place 1609 (ancien château) à 8H.                  
Arrêt à la halte routière de Saint Jean de Luz à 8H15.                                                                                       
Arrivée sur le site du Puy du Fou autour de 15H. Installation à l’hôtel.                                                 
Début de la visite du Parc et/ou participation aux spectacles suivant les horaires proposés par 
l’organisateur. 

Les Noces de Feu (30 min.de spectacle) : à la nuit tombée, la muse violoniste et le pianiste virtuose 
célèbrent leur amour éternel dans le plus romantique des mariages.

Selon vos envies et votre budget, 28 restaurants et bars thématisés vous accueillent au Puy du Fou. 
De la restauration rapide au repas gastronomique.

Retour à l’hôtel.

2  ème   jour – 28 juin     :  

A partir de 9H30, reprise de la visite du parc et/ou participation aux spectacles suivant les horaires 
proposés par l’organisateur.                                                                                                                     
Déjeuner et diner libres à votre choix parmi les 28 restaurants et bars thématisés.

La Cinéscénie (débute à 22H30, il est demandé d’arriver 1H avant le début du spectacle) : vous aurez 
face à vous 2550 acteurs sur une scène de 23 hectares, 1H30 de grand spectacle… La fresque géante 
de la cinéscénie illumine le château du Puy du Fou afin de vous faire vivre une expérience  
inoubliable sous les étoiles.                                                                                                                                     
Retour à votre hôtel.

3  ème   jour – 29 juin     :  

A partir de 9H30, reprise de la visite du parc et/ou participation aux spectacles suivant les horaires 
proposés par l’organisateur. Il est possible de voir plusieurs fois le même spectacle.                               
La chambre doit être libérée avant 11H le jour de votre départ.                                                              
Déjeuner libre avec restauration sur le site.

Départ pour un retour à Saint Pée Sur Nivelle autour de 15H. Arrêt en route dans une boulangerie 
pour l’achat de la brioche vendéenne.



Infos pratiques     :  

Prévoir des vêtements chauds et au besoin de pluie pour les spectacles nocturnes (les Noces de Feu 
et la Cinéscénie).                                                                                                                                          
Prendre aussi le temps entre les spectacles de flâner dans les ruelles étroites des 4 villages 
reconstitués pour admirer le savoir-faire ancestral d’artisans d’art.

La sortie culturelle est réservée aux adhérents(es) de l’association Culture et Patrimoine Senpere et 
limitée à 36 personnes. L’association CPS a réservé 18 chambres à raison de deux personnes par 
chambre. La disposition des chambres cloisonnées des hôtels du Puy du Fou avec d’un côté 1 lit 
double et de l’autre 2 lits superposés  peuvent accueillir deux personnes en couple ou deux 
individuels. La réservation d’une chambre pour une seule personne n’est pas possible.

La participation financière au voyage comprend : le transport en bus Aller/Retour, toutes les entrées 
aux spectacles grandioses et aux spectacles nocturnes, deux nuits à l’hôtel avec Petit déjeuner inclus.
Il reste à votre charge les déjeuners et diners libres.

La contribution financière s’élève à 510 € par personne. La moitié est à régler (255€ par carte 
bancaire) à l’inscription et le restant un mois plus tard. Le tout doit être versé au plus tard pour le 19 
mai 2024. L’inscription se fait obligatoirement en binôme, si à défaut, l’inscription est individuelle, 
elle sera complétée par l’organisateur du séjour pour le choix de votre partenaire de chambre.

Bon séjour au Puy du Fou

Le référent-organisateur de la sortie culturelle : Arribillaga Marcel – T° 06.22.61.29.74

407 Chemin Elizamendi – Quartier Amotz – 64310 Saint Pée Sur Nivelle

Merci de compléter le formulaire ci-joint et de l’envoyer à l’adresse ci-dessus avec votre paiement 
par chèque. 

 


